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Bilan 2022 du plan d’actions transversal Région Occitanie 2018-2023 
pour la prise en compte des handicaps
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EDITO

Bilan 2022 du plan 
Handicap 
Face à des fractures sociales toujours plus marquées, nous devons mettre toutes nos forces à construire 
une société plus juste, équitable et solidaire. Défendre une Région inclusive, c’est s’engager avec 
détermination et déployer des solutions pour que le handicap devienne l’affaire de tous. Le 23 mars 
2018, la Région Occitanie adoptait un plan d’actions transversal 2018-2023 pour la prise en compte des 
handicaps. Son objectif ? Proposer des actions concrètes pour l’inclusion dans notre société de toutes 
les personnes en situation de handicap et au sein de l’institution régionale. 

Depuis cinq ans, nous travaillons en étroite collaboration avec l’Instance de Dialogue et de Concertation 
du Handicap en Occitanie, composée d’associations représentatives et d’acteurs professionnels.  C’est 
la garantie d’un travail de fond au plus près des besoins de ces citoyens d’Occitanie.
Au total, plus de 350 millions d’euros ont été affectés depuis 2018 dont 50,1 millions en 2022.

Au cours de l’année dernière, l’appel à projet handicap a permis d’identifier 50 actions innovantes pour 
lutter contre les discriminations et favoriser l’inclusion, parmi lesquelles un programme d’activités 
sportives adaptées et des ateliers de bien-être pour lutter contre les effets de la sédentarité subie ou 
encore la gestion d’une épicerie sociale solidaire à destination des adultes touchés par des troubles 
psychiatriques importants. En novembre, la journée annuelle autour du handicap, placée sous le signe 
des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, a été l’occasion d’échanges constructifs quant à 
l’amélioration de l’accessibilité et de l’adaptation de l’offre sportive régionale. 

Ce sont aussi près de 6500 personnes reconnues travailleurs handicapés et en formation rémunérées 
par la Région, 21 actions de découverte des métiers dédiés, des formations spécifiques pour stimuler le 
recrutement telles que « Handiwork Recrutement » et « Découverte Métiers ». 

En 2023, nous poursuivons notre mobilisation en faveur de l’égalité et pour l’accessibilité des personnes 
en situation de handicap avec des efforts supplémentaires en matière de culture, de formation ou encore 
de tourisme.  Cet engagement reste intact et nous continuerons avec le même dynamisme à le décliner 
concrètement dans tous les espaces de vie et d’avenir au bénéfice de tous les citoyens en Occitanie

Carole DELGA
Présidente de la Région 
Occitanie/Pyrénées-Méditerranée
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L’année 2022
du Handicap

INSTALLATION DES LIEUX UNIQUES D’ACCOMPAGNEMENT

Depuis octobre 2021, les organismes de placements spécialisés, Cap Emploi, se sont rapprochés 
de Pôle Emploi afin d’accompagner les demandeurs d’emploi en situation de handicap. Pour 
mieux répondre aux besoins des demandeurs d’emploi et des entreprises, les conseillers Cap 
Emploi interviennent aux côtés des conseillers Pôle Emploi, au sein des 76 Lieux Uniques 
d’Accompagnement.

• LES CHIFFRES CLÉS 2022 DU HANDICAP EN OCCITANIE 
Du territoire régional, dans le domaine de l’EMPLOI : 
(Sources : Pôle Emploi Occitanie)

ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI MAINTIEN DANS L’EMPLOI

49 307  demandeurs d’emploi bénéficiaires de l’obligation d’emploi inscrits à Pôle Emploi (soit - 7.3% 
en 2021) en décembre 2022, soit 9% des demandeurs d’emploi en région

de ces demandeurs d’emploi 
ont 50 ans et plus

sont des femmes ont un niveau bac 
et plus

53% 51% 42%

2 062 maintiens ont été réalisés (+ 4,6% par 
rapport à 2021) 

3 720 personnes ont été nouvellement 
accompagnées 
4 479 personnes ont bénéficié d’un 
accompagnement par les Cap Emploi 
d’Occitanie
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L’année 2022 
du handicap

Au total : plus de 50M€ ont été affectés, 
et près de 60,9 M€ mandatés
dans le cadre de la cinquième année de mise en œuvre 
de ce plan d’actions transversal.

• LES CHIFFRES CLÉS 2022 DU HANDICAP DE LA RÉGION OCCITANIE :

APPEL À PROJETS HANDICAP : 

50 actions innovantes  
financées avec une enveloppe de 330 800€ 
(77 dossiers déposés. Moyenne de la subvention régionale : 6 616 €)

Agir en qualité d’employeur 
Effectif total rémunéré déclaré au 31 décembre 2022 : 7451 agents
Nombre légal de bénéficiaires de l’obligation d’emploi : 447
Effectif total déclaré des bénéficiaires de l’obligation rémunérés au 31 décembre 2022 : 522
Taux d’emploi direct des travailleurs handicapés : 7,01% 
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Action n°1 : Agir en concertation et avec des 
dispositifs innovants ciblés sur les besoins 
des personnes en situation de handicap

• 1-1 : L’Instance de Dialogue et de Concertation autour du Handicap en Occitanie
• 1-2 : L’Evénement Régional autour du Handicap en Occitanie
• 1-3 : L’appel à projets régional Handicap Occitanie 2018-2023
• 1-4 : Le prix Handi Entreprise Occitanie (2017/2019)

Pilotage politique : Commission 2 - Solidarité, Égalité et Inclusion 

Pilotage technique : Direction de la Santé, des Solidarités et du Logement

L’appel à projets régional Handicap 
Occitanie 2022 :

• 77 projets reçus

• 50 actions innovantes 
subventionnées

• 330 800€ votés pour un coût total 
des projets de 1 715 681 €.

• Effet levier : Pour 1€ d’aide financière 
de la Région, ce sont 5€ engagés 
pour des actions sur la thématique du 
handicap.

Journée annuelle autour du handicap 
L’évènement s’est déroulé le mardi 29 
novembre au CREPS à Toulouse autour du 
sport et du handicap, une journée labellisée 
« Terre de jeux, Paris 2024 ». 
Cette journée a été l’occasion de rassembler 
tous les acteurs du parasport pour un 
temps d’échanges autour des thèmes de 
l’accessibilité à la pratique, par l’accès aux 
installations et l’adaptation de l’offre sportive.
Il a rassemblé une centaine de participants : 
associations représentant des usagers en 
situation de handicap, des associations, des 
architectes, des acteurs du monde du sport : 
milieu ordinaire, handisport et sport adapté.

L’Instance de Dialogue et de Concertation autour du Handicap en Occitanie :

• 34 structures membres
(27 associations représentatives du handicap et 7 partenaires acteurs du handicap).

• 3 réunions plénières ont été organisées en visioconférence avec 20 participants 
en moyenne par réunion.

• Implication de membres de cette instance pour l’organisation de la journée annuelle 
handicap, le déploiement et la mise en œuvre du Manuel pour une meilleure qualité d’usage des 
bâtiments publics et pour des temps de travail consacrés à l’accompagnement à l’orientation 
scolaire des jeunes en situation de handicap.
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Action n°2 : Déployer de nouveaux moyens 
pour une plus grande inclusion des jeunes 
scolarisés et étudiants en milieu ordinaire

• 2-1 : Elargir les services de la Carte aux jeunes lycéens en situation de handicap
• 2-2 : Répondre au cas par cas aux besoins de chaque lycéen pour son usage 

des manuels scolaires
• 2-3 : Favoriser l’accès au Service civique pour les jeunes en situation de handicap 
•    2-4 : Agir en partenariat avec les Communautés d’Universités et Etablissements 

(COMUE) Languedoc-Roussillon Universités et Université Fédérale
Toulouse Midi-Pyrénées

Pilotage  politique : 
2-1, 2-2, 2-3 : Commission 6 - Education Jeunesse et Orientation 
2-1 : Commission 2 - Solidarité, Égalité et Inclusion 
2-4 : Commission 13 - Enseignement supérieur et Recherche

Pilotage technique : 
2-1, 2-2, 2-3 : Direction de l’Education, de la Jeunesse et de l’Orientation Scolaire  
2-1 : Direction de la Santé, des Solidarités et du Logement 
2-4 : Direction de l’Industrie, de l’innovation, de la recherche et de l’enseignement supérieur

Double collection de manuels 
scolaires, papier ou numériques, à 
40 lycéens en situation de handicap.                                                 
Accompagnement spécifique pour 12 
élèves  malvoyants/aveugles par le biais de 
la Fédération des Aveugles et Amblyopes :  
Languedoc-Roussillon, association affiliée à 
la Fédération des Aveugles de France.

Soutien de la Région pour le programme 
de service civique pour les personnes en 
situation de handicap -Handciviq- de l’UFCV : 
6 % des volontaires accueillis étaient en 
situation de handicap (1,5 % au sein de l’Agence 
du Service Civique)

Soutien de l’UFCV Occitanie dans le cadre de la politique régionale jeunesse, axes prioritaires : 
solidarité et engagement. 
Cette structure de l’Education Populaire  s’implique depuis 3 ans dans des projets européens 
Erasmus+. 
Pour la première fois en 2022, l’UFCV a organisé un échange international de jeunes : 10 jeunes 
Français et 10 jeunes Polonais, en situation de handicap ou pas ont participé à un échange 
autour de la thématique du théâtre et de l’inclusion. Le premier séjour a eu lieu en France au mois 
d’octobre 2022. Le deuxième se déroulera en mai 2023 en Pologne.
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Action n°3 : Prendre en compte les différentes 
situations de handicap dans le Service Public 
Régional de l’Orientation

Service Public Régional d’Orientation (SPRO)
Actions organisées dans la Maison 
de l’Orientation (MDO) à Montpellier  :

• Sensibilisation des équipes : 
- à l’accueil des personnes en situation de 
handicap via la Mission Accueil de la Région 
et à l’accompagnement des personnes 
sourdes et malentendantes, ainsi qu’aux 
aveugles et amblyopes
- sensibilisation aux troubles dys et troubles 
du spectre autistique... 
• Formation à la Langue des Signes 

Française pour 2 agents
• Actions spécifiques  : 
- mercredis interprétés : présence d’un 
interprète LSF un mercredi après-midi par 
mois
- Journées orientation pour les sourds et 
malentendants
- Prise en charge d’un groupe de collégiens 
sourds lors de l’action Mission Stage 3è 
- Action santé et handicap en orientation : 
réseautage au sein du Service Public 
Régional de l’Orientation et forum grand 
public
- Info métiers spécifique comme transport 
et handicap
• Partenariats locaux renforcés avec Cap 

Emploi, la Maison départementale des 
Personnes en situation de handicap, des 
associations comme APSH34,  CESDA, 
ARIEDA, FAF-LR, CRIP Ugecam, médecine 
du travail…

Et tous les jours, une attention particulière 
pour les entretiens et les ateliers Orientation : 
atelier individuel au lieu de collectif, entretien 
sur rendez-vous au lieu du flux, entretien dans 
un lieu calme et isolé au lieu de l’accueil, etc.

Service Public Régional d’Orientation (SPRO)
Actions organisées dans les Maisons de l’Orientation 
(MDO) à Toulouse :

• Formation à la Langue des Signes Française (LSF) 
pour 2 agents
• Actions spécifiques 
- à Bellefontaine : 
Le 13 avril, « Ma Course d’Orientation » spécifique 
pour les élèves sourds. 73 personnes accueillies, 
informées et orientées.
Le 25 novembre,  « Ma Course d’Orientation » avec 
des stands spécifiques sur la thématique des troubles 
psychiques afin d’informer et d’accompagner les 
élèves et leurs familles. Présence de 3 interprètes 
LSF. Conférence sur l’orientation scolaire et la 
poursuite d’études des élèves sourds. 
- Permanences à destination des publics sourds :
3 permanences organisées dans les locaux de 
Toulouse-Centre en  octobre, novembre et décembre 
avec la présence de 2 interprètes LSF. 12 personnes 
accueillies, informées et orientées.
-Ateliers orientation organisés spécifiquement pour 
des jeunes scolarisés en Institut Thérapeutique, 
Educatif et Pédagogique (ITEP). 3 ateliers de 6 élèves. 
Déplacement à l’ITEP de Montferran-Savès (32) pour 
12 élèves accompagnés.
- Accueil de 3 stagiaires de l’Institut des Jeunes 
Aveugles. Découverte des métiers de l’accueil.
- Permanence d’un prestataire de l’AGEFIPH (Espace 
Handicap Emploi) qui accompagne individuellement 
des demandeurs d’emploi en situation de handicap.
• Partenariats avec Cap Emploi
Participation à des actions communes sur 
l’orientation et la formation. Relai d’informations.

Accueil sur le flux ou sur rendez-vous  de personnes 
en situation de handicap dans le cadre des activités 
quotidiennes : accueils sur le centre de ressources, 
rencontres avec les chargés d’information, ateliers 
orientation, participations aux infos métiers ou aux 
différents forums organisés.
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Action n°4 : Amplifier les possibilités d’accès 
à l’apprentissage pour les personnes 
en situation de handicap

Soutien à l’apprentissage pour les personnes en 
situation de handicap 
Depuis la loi du 5 septembre 2018 « pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel », les Régions 
ont perdu la compétence générale en matière 
d’apprentissage. Dans le cadre des nouvelles 
modalités de soutien à l’apprentissage adoptées 
en juillet 2020, la Région Occitanie a maintenu 
son appui en direction des Centres de Formation 
d’Apprentis Spécialisés (CFAS) : 

• soutien de 39 formations et 53 contrats 
d’apprentissage via un dispositif de majoration 
des coûts-contrats perçus par les CFAS. 
• financement d’actions directes pour faciliter 
l’information et le recrutement des candidats à 
l’apprentissage en situation de handicap. 

Intégration d’un volet spécifique aux personnes en 
situation de handicap dans l’ensemble des CFA et 
OFA soutenus par la Région Occitanie.
Objectifs  : 
- sensibilisation des personnes en situation 
de handicap à la voie de l’apprentissage afin 
de déconstruire certaines représentations 
(déterminismes sociaux et/ou auto-censure) sur les
métiers et les formations accessibles par cette voie. 
- conforter le projet professionnel, vérifier l’aptitude 
des futurs apprentis au regard de leur handicap et 
du métier choisi.
Ces actions permettent de sécuriser le parcours 
de formation de ces personnes, une fois le contrat 
d’apprentissage signé.
Rappel : il n’y pas de limite d’âge pour un contrat 
d’apprentissage lorsque la personne bénéficie 
d’une reconnaissance de travailleur en situation de 
handicap.

Dans le cadre de l’Appel à projets « Promotion 
et valorisation de l’apprentissage » de la Région 
Occitanie, d’autres actions de CFA ou d’Organismes 
de Formation en Apprentissage (OFA) sont 
également soutenues avec, par exemple :

• des journées « immersion en plateaux 
techniques et dans les cours d’enseignement 
généraux » pour les personnes en situation de 
handicap, en partenariat avec les structures 
spécialisées dans le handicap (CFAS, ARIEDA,  
CESDA) au CFA Chambre des métiers de 
l’Hérault (CFA multi secteurs dans les métiers de 
l’artisanat) ;
• l’organisation d’ateliers découverte des métiers 
du numérique avec une attention particulière 
envers les publics en situation de handicap par le 
CFA Pro Alterna (Toulouse et Montpellier) ; 
• la réalisation de capsules vidéo mettant en 
valeur le parcours de certains apprentis en 
mettant l’accent sur l’accompagnement au 
handicap et l’égalité femme-homme dans les 
métiers proposés par le CFA Aspect Occitanie ;
• des « cellules accompagnement des 
apprenants en situation de handicap » au sein 
des CFA Chambre des métiers et de l’artisanat 
d’Occitanie (multi secteurs) comme dans les 
Hautes-Pyrénées, la Haute-Garonne, le Tarn et le 
Gers plus spécifiquement ;
• des stages de sensibilisation des apprentis aux 
handicaps afin de les informer et de changer 
leur regard comme au CFA Sport et Animation 
d’Occitanie.

La Région continue d’accompagner le CFA 
Spécialisé Occitanie Ouest dans ses actions 
directes au sein des Unités Localisées pour 
l’Inclusion Scolaire (ULIS) du secondaire, des 
établissements médico-sociaux, mais également 
des salons TAF pour faciliter l’information et le 
recrutement en CFA des personnes en situation de 
handicap. 
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Action n°6 : Prévoir des formations aux 
pré-requis pour accompagner l’accès d’adultes 
en situation de handicap à certaines formations, 
et notamment au Pôle d’excellence 
en informatique

Action n°5 : Mieux accompagner dans leur 
cursus les apprentis atteints de troubles 
« Dys » (dyslexie, dysorthographie, dysgraphie, dysphasie, dyscalculie, troubles de l’attention) 

Cette action était prévue dans le cadre du Plan Apprentissage de la Région Occitanie. La loi « pour la Liberté 
de choisir son avenir professionnel », du 5 septembre 2018, est venue impacter fortement la politique 
menée par la Région Occitanie à partir de l’année 2019. De ce fait, cette action n’a pas pu aboutir.

Dispositif pré-qualifiant Inclu’Pro Handicap et Emploi :
Ce dispositif s’adresse à toute personne en situation de handicap reconnue (ou en cours de reconnaissance) 
ayant un projet d’emploi et/ou de formation validé, quelque soit le type de handicap, le niveau de 
qualification, le statut (demandeur d’emploi ou non, salarié, travailleurs indépendants), l’âge (à partir de 15 
ans).
Parcours visant à définir un plan d’actions pour aller vers l’emploi : consolidation des savoirs de base, 
développement des compétences, la confiance en soi, l’autonomie dans la démarche d’insertion 
professionnelle. Formation de 6 mois, partiellement ou totalement en distanciel.
Lieux d’intervention sur l’Hérault : Béziers (2 sites), Montpellier (2 sites) et Sète (1 site).
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Rémunération de près de 6500 travailleurs inscrits à des formations au titre du Programme Régional de 
Formation et des 8 centres de rééducation professionnelle ESRP/ESPO pour un montant de plus de 40,5M€.

Accompagnement et soutien de la Région à l’association régionale CHEOPS Occitanie, représentant les 13 
Cap Emploi départementaux intervenant auprès des personnes en situation de handicap pour le maintien dans 
l’emploi des salariés, l’accompagnement des demandeurs d’emploi vers l’insertion professionnelle et la formation 
professionnelle : 25 000€ votés.

Action n°7 : Prévoir des formations 
de formateurs pour accompagner l’insertion 
professionnelle 

Pilotage politique : Commission 9 - Formation professionnelle

Pilotage technique : Direction de la Formation et des Parcours Profesionnels  

Actions d’information de sensibilisation avec des partenaires :
Exemples d’actions menées dans les départements : 
- Ariège :
Salon TAF de Saverdun du 14 avril, un espace « Compensation du handicap/Maintien dans l’emploi » animé 
par Cap Emploi les aménagements de postes possibles pour les personnes en situation de handicap en 
formation ou en emploi.
- Haute-Garonne :
Salon TAF à Saint-Gaudens le 30 mars. Stand « Inclusion Penser autrement le handicap » avec les différents 
acteurs de l’insertion liés au public en situation de handicap. 
- Lot : 
Soirée « Handicap et Emploi- Les idées reçues ! », le 17 novembre à Cahors, dans le cadre de la Semaine 
européenne pour l’emploi des personnes handicapées (SEEPH), organisée en partenariat avec Cap Emploi 
et Pôle Emploi. Témoignages d’entreprises sur  leur engagement pour l’emploi des personnes en situation 
de handicap. 15 participants au total.
- Tarn : 
En co-animation Région, Pôle Emploi et Cap Emploi : ateliers d’information sur la formation dont le public a  
une reconnaissance de travailleur handicapé. 
Salon TAF d’Albi du 9 mars : présence d’un organisme de formation spécialisé en Langue des Signes 
Française. 

Filière aéronautique et aérospatiale : 21 actions de découverte des métiers organisées en 2022 sur l’ensemble 
des départements d’Occitanie. L’organisme Instant Sciences a précisé la possibilité d’être accompagné par 
l’association Hanvol, qui prépare des candidats en situation de handicap à intégrer des contrats en alternance 
auprès des entreprises de l’industrie aéronautique et spatiale.
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Pacte régional d’investissement dans les compétences 2019 - 2022 en Occitanie : Accompagnement à la 
vie professionnelle de publics Reconnus Travailleurs Handicapés (RQTH) dans le cadre du nouveau dispositif 
Innov’emploi expérimentation : 

• Projets « Handiwork Recrutement » et « Découverte Métiers », association Handiwork financée à 
hauteur de 267 120 € : 
- Handiwork Recrutement : formation des jeunes travailleurs handicapés et des demandeurs d’emploi 
ayant une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) en vue d’un recrutement dans les 
secteurs de la grande distribution et de la logistique. 55 actions prévues, 235 personnes positionnées, 
engagement de l’association pour recruter à minima 50 % d’entre elles sur un CDD/CDI. 
- Handiwork Découverte Métiers : à destination exclusive de travailleurs handicapés âgés de 16 à 20 ans 
afin de leur permettre de découvrir un métier ou confirmer une vocation à travers une période d’immersion 
d’une semaine. 
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Action n°8 : Rendre les formations sanitaires et 
sociales accessibles dans le cadre du Schéma 
régional des formations sanitaires et sociales

• 8-1 : Accompagner l’accessibilité des centres de formation aux personnes 
      en situation de handicap 
• 8-2 : Augmenter, dans les écoles, le nombre de places pour répondre aux besoins 
      en professionnels Diplômés d’État d’Accompagnant Éducatif et Social 

Pilotage politique : Commission 3 - Santé

Pilotage technique : Direction de la Santé, des Solidarités et du Logement

Parcours de formation Accompagnant Éducatif et Social (AES) : 709 apprenant·e·s en 2022

1ère édition des Rencontres des Métiers de la Santé et du médico-social 
Organisées à Toulouse et Montpellier début décembre 2022. 
Plus de 1000 jeunes et lycéens ont assisté à ces journées dédiées à l’orientation des métiers de 
l’Humain. Au programme : 
- Présentation des conditions d’admission, des parcours et l’insertion sur ces métiers par des 
organismes de formations et des représentants d’associations étudiantes. 
- Animations métiers 
- Conférences  notamment une sur l’emploi et les handicaps invisibles par le CRIP UGECAM, 
organisme de formation en Soins Infirmiers et Aide-soignant qui accueille spécifiquement des 
apprenants en situation de handicap.

Action n°9 : Favoriser la mobilité internationale 
des apprenants en situation de handicap

Pilotage politique : Commission 7 - International, Europe et 
Coopération

Pilotage technique : Direction de l’Industrie, de l’Innovation, 
de la Recherche et de l’Enseignement supérieur

Dispositif d’aide au départ de 600 € pour toute 
mobilité égale ou supérieure à 6 semaines, 
réalisée dans le cadre du cursus universitaire 
du bénéficiaire au sein d’un Etablissement 
d’Enseignement Supérieur partenaire. Cette 
aide vient en complément de la bourse 
d’études ou de stage dont peuvent bénéficier 
les étudiants boursiers sur critères sociaux 
ou des forfaits mensuels auxquels peuvent 
prétendre les non boursiers.

17 mobilités internationales soutenues : 
10 200€ votés

Durée des mobilités pour l’année 2022-2023 : 
3 à 10 mois
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Action n°10 : Accompagner les créateurs 
et les repreneurs d’entreprises 
en situation de handicap  

Action n°11 : Soutenir financièrement les 
projets de développement des Entreprises 
Adaptées avec les Pass et Contrats Occitanie

Pilotage politique : Commission 15 - Economie et proximité

Pilotage technique : Direction des Entreprises, de l’Emploi et des Partenariats économiques

Pilotage politique : Commission 15 - Economie et proximité

Pilotage technique : Direction des Entreprises, de l’Emploi et des Partenariats économiques

Accès des créateurs et créatrices d’entreprise en situation de handicap à un parcours 
d’accompagnement de 4 à 36 mois, gratuit et de proximité (qualification du projet de création, 
formations, appui au démarrage de l’activité), auprès de structures sélectionnées et financées par la 
Région au titre des Appels à Projets Entrepreneuriat 2022-2024.
Dans le cadre des nouveaux dispositifs d’aides directes la deuxième génération des Contrats Transmission 
Reprise ne pourra être mobilisée que par les projets de transmission ou de reprise d’entreprise à impacts 
(social, environnemental, emplois, territorial, gouvernance). A ce titre, la reprise par une personne en 
situation de handicap sera retenue au titre de l’impact social du projet. 
Ces projets de reprise pourront bénéficier d’une aide pour le rachat de fonds de commerce (montant 
maximum 25 000€).

Travail partenarial renforcé sur le volet financement des Entreprises Adaptées
• Partenariat avec Cap Occitanie, tête de réseau des entreprises adaptées en région Occitanie, pour 
un travail de prescription et d’orientation vers les dispositifs d’aides régionales. Renouvellement du 
soutien au programme annuel d’actions de Cap Occitanie à hauteur de 40 000€.

Mobilisation des dispositifs PASS et CONTRAT pour soutenir les Entreprises Adaptées et les ESAT
• Accompagnement pour l’entreprise adaptée Sol‘Eco à hauteur de 50 000€ via le dispositif Contrat 
Expertises. Ce dernier a pour objectif de sécuriser, valider la faisabilité de projet d’entreprise, à tout 
stade de développement, s’inscrivant dans le cadre d’une approche stratégique globale.
• Soutien des dépenses d’investissement pour l’ESAT du Razès à hauteur de 14 914€, via le PASS 
AgriValorisation. Ce dernier permet d’accompagner les exploitations agricoles dans la mise en œuvre 
de leurs projets de transformation, de conditionnement et de stockage des productions agricoles et/
ou de commercialisation des produits de l’exploitation.
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Agence AD’OCC 
Accompagnement collectif :
Poursuite de l’accompagnement de la Fédération des 
Aveugles de France en lien avec l’offre de 2 entreprises 
régionales (Hellomybot et Kippit), porteuses de solutions 
pour les déficients visuels.
Organisation de 2 réunions de travail avec la fédération 
et rédaction des comptes-rendus.

Accompagnement individuel  :
Projets d’innovation sociale en lien avec le handicap :
- Projet Lilee : plateforme de recensement et de 
certification de logements accessibles PMR
- La Maison des Enfants Extraordinaires : centre de 
formation professionnelle et d’accompagnement des 
enfants à particularités et de leur famille
- VD Sports  : projet Aquafitbag. Articles de sport pour 
les clubs sportifs, les sportifs de haut niveau, les clubs de 
sport adapté, les maisons de retraite et handicap
- Projet Orthonome : plateforme collaborative 
d’appareillage au service des personnes en situation de 
handicap
- Apa’Mouv : projet de Maison Sport-Santé. Salle pour 
renforcer les liens entre le tissu associatif, les structures 
de santé et les personnes en situation de handicap.

Pôle Réalis : 

Poursuite de l’accompagnement de 
5 entreprises intégrées au Pôle 

• Inoshell : domotique orientée vers les 
personnes en perte d’autonomie. 
• La Maison des Enfants Extraordinaires : 
services de proximité d’accompagnement, 
de soutien à la parentalité et de formation 
des professionnels à Sauve (30) en milieu 
rural. 
• Rescousse : faciliter le quotidien 
des adhérents en situation de grande 
dépendance, liée à un handicap physique.
•  Droits Quotidiens Legal Tech : 
développement des solutions numériques 
pour améliorer l’accès au droit pour les 
citoyens.
• Handiwork -entreprise agréée Entreprise
Solidaire d’Utilité Sociale, ESUS : centre 
de formation labellisé et spécialisé dans 
la formation et l’accompagnement de 
personnes en situation de handicap en 
milieu ordinaire.

Action n°12 : Organiser une journée 
« Innovation et Handicap » - INNOV’HAND

18 entreprises innovantes, 12 ateliers de travail/
living lab en design inclusif, 1 forum/barcamp, 
150 participants.

Volonté de rénover les modes de participation 
et d’associer à cette dynamique des partenaires 
régionaux notamment l’Agence AD’OCC. 
Participation de Microsoft France.

Pilotage politique : 
Commission 2 - Solidarité, Égalité et Inclusion
Commission 9 - Formation professionnelle
Commission 15 - Economie et proximité
Pilotage technique : Direction des Solidarités et de l’Egalité 
avec l’agence AD’OCC

« Innovation et Handicap » - INNOV’HAND pour une 
région plus inclusive.

Le 30 novembre 2018 à Toulouse.

Thématiques des ateliers/living lab : formation 
et emploi, santé et bien-être, mobilité, logement 
et domotique.

Atelier en design thinking avec les designers 
de l’association La Bobine. 

Suivi post événement proposé par l’Agence Ad’Occ 
à toutes les entreprises participantes.
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Action n°13 : Rendre accessible le sport de haut 
niveau aux personnes en situation de handicap

Pilotage politique : Commission 16 - Sports 

Pilotage technique : Direction des Sports

Dialogue de gestion avec la Ligue Sport Adapté 
et le Comité Régional Handisport afin de 
partager au mieux les objectifs réciproques.

La politique régionale menée afin de rendre 
accessible le sport aux personnes en situation de 
handicap ne se limite pas au sport de haut niveau. 
Elle touche tous les niveaux de la pratique 
sportive.

689 stagiaires formés (+ 120 % par rapport 
à 2021) : 241 en handisport  par  le Comité 
régional Handisport et 448 en sport adapté par 
la Ligue Sport Adapté.

4 infrastructures sportives financées pour une 
mise aux normes handicap. 
Financement à hauteur de 500 000€ du projet 
de la Fondation St-Pierre pour la création d’un 
gymnase dédié au parasport de haut niveau à 
Palavas-les-Flots.

Aide de 10 000€ pour l’organisation des 
championnats de France d’athlétisme 
handisport à Auch en juin 2022.
Aide de 3 000€ pour l’organisation des 
championnats de France de Judo adapté à 
Mèze en juin 2022.

22 bourses individuelles accordées (le triple par 
rapport à 2021) aux athlètes de haut niveau pour 
17 450€ 
- 87 sportifs et sportives (+ 77% par rapport à 
2021) bénéficiant d’un parcours individualisé de 
la part de la Ligue Sport Adapté ou du Comité 
Régional Handisport.

917 050€ votés soit plus de 86% par rapport à 
2021.

Le plus : 
Dans la perspective des Jeux Olympiques de Paris 2024 et dans le cadre de la démarche « Terre de Jeux, 
Paris 2024 », la Région a organisé un évènement sur le thème du sport et handicap, le mardi 29 novembre 
2022 au CREPS de Toulouse. Cette journée a reçu de la part du Comité d’organisation des Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris 2024, le 13 décembre 2022, à l’occasion du forum Terre de Jeux à Montpellier,  
le Trophée « Terre de Jeux - Coup de cœur du jury ».
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Action n°14 : Rendre accessible la culture aux 
personnes en situation de handicap

• 14-1 : Rendre accessibles les œuvres des musées et des centres d’art
• 14-2 : Rendre accessibles les festivals 
• 14-3 : Soutenir les équipements structurants culturels et patrimoniaux qui prennent 

en compte les personnes en situation de handicap au-delà des obligations légales ERP
• 14-4 : Accompagner le développement d’une offre contemporaine en matière 

d’ouvrages accessibles aux personnes mal voyantes et non-voyantes  
• 14-5 : Soutenir des projets numériques sur la thématique culture et patrimoine qui 

soient accessibles aux personnes en situation de handicap
• 14-6 : Participer à l’inclusion sociale et professionnelle des professionnels de la 

culture en situation de handicap
Pilotage politique : 
Commission 5 - Culture, Patrimoine et Langues régionales

Pilotage technique : Direction de la Culture et du Patrimoine

Au Musée Régional d’Art Contemporain 
à Sérignan (34) :

• Actions de médiation adaptées à chaque 
handicap : visites et ateliers
• Visio-visites interactives de l’exposition pour 
élèves en situation de handicap
• Visites en Langue des Signes Française 
(LSF) des expositions
• Lecture poétique bilingue français oral/ 
LSF, en partenariat avec l’Association Arts 
Résonances, autour de l’exposition Distance 
ardente avec Djenebou Bathily, slameuse, 
chansigneuse et Brigitte Baumié, poète et 
musicienne
• Accueil de groupes dans le cadre des 
partenariats avec des établissements de 
santé et médico-sociaux
• Poursuite du projet d’Accrochage 
participatif de la collection avec les 
patients du centre de jour du Biterrois, Pôle 
Psychiatrie du Centre hospitalier de Béziers, 
Mathilde Monnier, danseuse et chorégraphe 
et l’artiste Dominique Figarella.

Au Centre Régional d’Art Contemporain 
à Sète (34) :

• Visites dialoguées en français oral et traduites 
en Langue des Signes Française (LSF), sur chaque 
exposition, pour tout public
• Visite sur rendez-vous adaptées à chaque type de 
handicaps
Les outils : vidéo d’annonce des visites en LSF, plan 
tactile en résine des espaces du CRAC, guide de 
visite en braille.

Au Memorial du Camp de Rivesaltes (66) :
- Accessibilité aux personnes à mobilité  réduite
- Mise en accessibilité de l’exposition permanente pour 
les usagers en fauteuil roulant, via l’inclinaison des 
supports d’expositions
- Mise à disposition de casques de réalité virtuelle.

Avec le soutien de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles, dans le cadre de la Convention Globale 
pour l’Education Artistique et Culturelle, des projets 
d’éducation artistique et culturelle sont conduits dans 
des Instituts Médico-Educatifs. 
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Le plus :

LES NOUVEAUX DISPOSITIFS 
Le développement d’actions favorisant l’accès aux personnes en situation de handicap à une offre artistique 
et culturelle de qualité dans une logique inclusive est une condition d’éligibilité de l’aide aux opérateurs 
structurants. Ce dispositif révisé à la Commission Permanente du 13 juillet 2022 dans le cadre de la mise 
en œuvre de la Stratégie régionale pour la culture et le patrimoine 2022-2028 exige désormais que les 
bénéficiaires mettent en œuvre une stratégie de renouvellement des publics, intégrant des actions ciblant 
le handicap moteur, sensoriel, cognitif, mental ou souffrant d’une maladie invalidante. Cette stratégie doit 
faire apparaître les moyens humains et financiers en interne et/ou externalisés, ainsi que les partenariats 
dédiés à ce sujet.
Pour les dispositifs de l’aide à la saison et aux festivals, l’accessibilité aux publics en situation de handicap et 
les actions en leur faveur deviennent un attendu plus explicitement renforcé. 

Au Musée Narbo Via à Narbonne (11)
Un travail de co-construction d’actions, de visites, d’ateliers adaptés est fait :
• autour du handicap mental et cognitif, avec le pôle vieillissement de l’hôpital de Narbonne et un Service 
d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (SESSAD). Les productions des participants ont été exposées 
dans le hall du musée, sous vitrine et sur grille, le 3 décembre lors de la journée internationale du handicap ;
• partenariat avec l’association des déficients visuels de l’Aude pour la création de supports et d’actions 
spécifiques : livrets braille et gros caractères et à terme une galerie tactile ;
• relai par l’association des sourds de l’Aude des visites LSF proposées par une guide conférencière sourde. 
Le musée est aussi opérateur culturel du projet Culture et Santé auprès de l’hôpital de Narbonne. Projet  en 
partenariat avec le pôle vieillissement de l’hôpital, (gestion d’un accueil de jour et d’un EPHAD) autour de « la 
mémoire » avec une conteuse et un plasticien.

Au Musée des Beaux-Arts de Perpignan (66) 
Mise en place de l’application gratuite de guidage, pour les personnes malvoyantes et non-voyantes, 
malentendantes et sourdes, à mobilité réduite et en fauteuil, avec une déficience cognitive. 
www.evelity.com/solution

CINÉMA ET AUDIOVISUEL  
• Soutien à la production du documentaire Un fil à l’œil (52’) de Pascal Auffray par Zadig Productions, portrait 
d’une personne atteinte d’une maladie génétique rare qui déforme les visages. Un film qui vient interroger le 
regard porté sur les autres et les normes qui régissent nos comportements ;
• Soutien à la production du documentaire Ma sœur forever (52’) de Florian Richaud par Tiresias Films autour 
du thème de l’autisme ;
• Soutien à la production du documentaire d’animation transmédia Some of us / Certains d’entre nous de 
Camille Duvelleroy et Jean-Charles Mbotti Malolo par Bachibouzouk autour d’athlètes internationaux qui ont 
su affirmer leurs différences ; 
• Soutien au développement du documentaire Juliette sans di cap (52’) de Elisabeth Silveiro par Cine Astres 
Productions où des comédiens et comédiennes en situation de handicap mental explorent l’œuvre de 
Shakespeare ;
• Soutien au développement de la série TV d’animation Nora d’Éric Serre par Les fées spéciales autour du 
thème de la surdité.
• Montant global du soutien régional  : 98 000€

https://www.evelity.com/solution
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ARTS DE LA SCÈNE 
Plus de 6800 personnes bénéficient d’actions en faveur de publics en situation de handicap, mises en 
œuvre par environ 45 structures culturelles des Arts de la Scène soutenues au titre du dispositif des lieux 
structurants.
L’Offrande Musicale à Tarbes (65)
3e édition de ce Festival de musique classique sur Tarbes en juin, portée par l’association Musiques et 
solidarités en Hautes-Pyrénées. 11 concerts programmés. 400 personnes en situation de handicap ont participé 
gracieusement à des concerts, des répétitions générales, des captations retransmises dans 25 établissements 
de santé et 6 EHPAD.
Programme annuel de séances de musicothérapie, kinésithérapie/sophrologie, ateliers d’écriture et du geste  
dans les écoles, établissements spécialisés et EHPAD.
ESAT artistique La Bulle Bleue à Montpellier (34) 
Établissement médico-social de travail protégé, créé il y a 10 ans, réservé aux personnes en situation de 
handicap visant leur inclusion sociale et professionnelle. Lieu de fabrique artistique et culturel  réunissant une 
troupe permanente de 15 comédiens, 4 techniciens du spectacle, 2 personnes chargées de l’accueil des publics, 
une équipe restauration-traiteur et jardin composée de 25 personnes. 
Espace ressource pour la professionnalisation et l’inclusion des professionnels en situation de handicap dans 
le champ du spectacle vivant. Artistes régionaux associés sur des périodes de trois ans dans le cadre du projet 
artistique et la création de spectacles. Spectacles créés, diffusés dans le milieu « ordinaire » comme dans le 
réseau professionnel en région et national.
Théâtre du Grand Rond à Toulouse (31)
Théâtre repéré au niveau national pour ses actions en direction du public et des artistes sourds. 
A l’initiative du festival Sign’Ô, promouvant la Langue des Signes Française afin de rendre visible la culture 
sourde. 
Depuis 4 ans : travail avec des publics aveugles et malvoyants. 
Investi dans l’accueil de personnes en situation de handicap mental dans la salle ou au plateau : projet avec 
l’IME de Colomiers, avec Frédéric Naud et la Compagnie Création Ephémère...
ARTO (Festival des arts de la rue de Ramonville) (31)
L’association a mis en place de nombreuses actions pour :

- rendre toujours plus accessibles les spectacles : brochures en braille, gros caractères et FALC, 
interprétation des spectacles en LSF, mise en place d’une carte tactile interactive...
- faciliter l’implication et l’inclusion des personnes en situation de handicap dans le projet associatif et les 
équipes d’organisation ; exemple, en 2022, participation d’une dizaine de jeunes en  situation de handicap à 
l’organisation des Sorties de rue en tant que bénévoles ;
- organiser des parcours d’Education Artistique et Culturelle adaptés à des enfants en situation de handicap ;
- amplifier l’information et la sensibilisation au handicap en direction des spectateurs, artistes et bénévoles, 
à travers des ateliers LSF, des formations sur l’accueil des personnes en situation de handicap, la 
transmission dans les réseaux, etc

Le théâtre de Nîmes (30) propose au public en situation de handicap, plus particulièrement sensoriel, des 
adaptations de ses spectacles : 

- audiodescription des pièces de théâtres, de danse, avec l’association « Accès culture », 
- plusieurs animations : visites tactiles des décors, ateliers de pratiques artistiques, rencontres avec les 
artistes, 
- investissement sur du matériel sensitif (dont gilets SuBpac) et mobilisation du Fonds d’Accessibilité 
Occitanie 2022,
- traduction en Langue des Signes Française.
Montée en compétence de l’équipe : formation à la LSF pour 7 personnes et une formation pour étendre les 
audiodescriptions à plus de spectacles.

Marionnettissimo (31)
Participation au développement de « Perceptions multiples » dans le cadre de la semaine du Handicap avec 
notamment des ateliers proposés aux jeunes de l’Institut des Jeunes Aveugles, à des adultes et jeunes 
non-voyants (partenaires : la Brique Rouge, le Théâtre du Grand Rond, les Chemins buissonniers, le Centre 
de Transcription et d’Edition en Braille.)
Développement du programme de formation pour les artistes sourds.
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PATRIMOINE 
Déploiement de l’application en réalité augmentée « Javols 3D » 
Cette application propose une visite de la cité antique du site archéologique de Javols (48), 
reconstituée en réalité virtuelle.
Version adaptée aux personnes en situation de handicap moteur conçue avec l’association Roule 
Nature. Evaluation en cours par les utilisateurs pour la faire évoluer.

LIVRE ET LECTURE
2 résidences de poètes sourds à  Fontcouverte – Lézignan-Corbières (11) 
(Arts résonances) : 
- Première résidence de création poétique, en février, avec trois poètes et deux
poétesses sourdes pendant huit jours : Wafae Ababou, Djenebou Bathily, Levent Beskardès, 
François Brajou, Erwan Ciffra. Travail partagé entre temps de création individuelle, temps de 
création collective, et intervention dans les 3 collèges de Lézignan-Corbières.
Restitution du travail de création des poètes présenté à la médiathèque de Lézignan-Corbières.
- Seconde résidence, fin août, avec des auteurs sourds pendant le festival le Son MiRé à Fabrezan 
avec les poètes : Wafae Ababou, Djenebou Bathily, François Brajou, Erwan Cifra . 
Présentation par les poètes de leurs créations en langue des signes française (LSF). Traduction en 
français et présence d’interprètes. 
Rencontre avec des personnes sourdes de l’Aude.
Projets portés en partenariat avec la MILCOM, la médiathèque de Lézignan-Corbières, l’ASA 
(Association des Sourds de l’Aude) et le festival Son MiRé, en collaboration avec Corine Tournier, 
professeure sourde de Langue des Signes Française (LSF), et Suzana Vuksic, bibliothécaire 
pratiquant la LSF.
Lors de ces deux résidences, rencontres avec des personnes sourdes de l’Aude.

Accompagnement de la société d’édition Benjamins Médias pour l’édition d’ouvrages sonores, en 
braille, gros caractères et LSF.

Festival de poésie Voix Vives à Sète (34) en juillet : 2 fois par jour, œuvres lues simultanément en 
LSF et en Français. Fruit d’un partenariat entre Arts résonances et la société d’interprètes Des’L. 

Festival du livre jeunesse de Toulouse (31) en janvier par l’association Festival du livre jeunesse 
Occitanie : parcours culturel et littéraire pour les publics sourds et malentendants (interviews  
d’auteurs interprétés en LSF, rencontres scolaires auprès de classes d’enfants sourds, lecture en 
LSF,...), public concerné : 4 classes d’élèves sourds et malentendants du collège André Malraux et 
l’école élémentaire Jean Jaurès de Ramonville Saint-Agne.  Partenariat avec l’Institut des Jeunes 
Aveugles et le Centre de Transcription et d’Edition en Braille.

Festival international du roman noir de Frontignan (34) : Intervention des élèves des classes de 
2nde et 1ère du LEPAP Maurice-Clavel, lors de thés à domicile, organisés par le Centre Communal 
d’Action Sociale chez les personnes âgées ou handicapées isolées. 
Montant global du soutien régional pour l’accompagnement des actions autour de la littérature 
dans les langues signées : 11 000€



23

Le plus :

Accompagnement de l’adaptabilité et de
l’accessibilité  des commerces et services de 
proximité
Le Pass Commerces de proximité : 
6 projets subventionnés comprenant 
des travaux d’accessibilité : 149 000€

Action n°15 : Rendre accessibles le tourisme et 
les espaces naturels aux personnes en situation 
de handicap 

• 15-1 : Rendre accessible le tourisme aux personnes en situation de handicap
• 15-2 : Favoriser l’accès des personnes en situation de handicap aux espaces naturels 

et aux actions d’Education à l’Environnement et au Développement Durable soutenues 
par la Région 

Pilotage politique : 
15-1 : Commission 14 - Economie Touristique
15-2 : Commission 8 - Urgence climatique

Pilotage technique : 
15-1 : Direction de l’Economie Locale, du Tourisme, 
de l’Agriculture et de l’Alimentation
15-2 : Direction de la Transition Ecologique et Energétique

Accompagnement de l’adaptabilité et de 
l’accessibilité des hébergements touristiques 
privés sur tout le territoire de l’Occitanie 

• Le Pass Tourisme :  
2 projets subventionnés comprenant des 
travaux liés à l’accessibilité : 21 000€.

• Le Contrat de Développement et 
d’Innovation Touristique :
19 projets subventionnés comprenant des 
travaux liés à l’accessibilité : 713 000€.

Tourisme pour tous, favoriser le tourisme 
social et solidaire en Occitanie :

• Accompagnement des structures du 
tourisme social et solidaire :
 - Le Pass Tourisme Social et Solidaire : 
2 projets subventionnés comprenant des 
travaux liés à l’accessibilité : 20 000 €.

- Le Contrat de Développement Tourisme 
Social et Solidaire : 10 projets comprenant 
des travaux liés à l’accessibilité : 1,5 M€.

• Soutien régional au programme d’actions 
2022 de l’UNAT Occitanie pour son
rôle dans la structuration de la 
filière, l’accompagnement vers la 
professionnalisation des établissements et 
le suivi de l’observatoire Tourisme Social 
et Solidaire : 57 000€.

• En 2022, 216 demandes de séjours 
concernant un enfant ou un jeune 
en situation de handicap traitées et 
accompagnées par le Service pour 
l’Inclusion en Accueils collectifs de
Mineurs (SIAM) dans le cadre de 
l’opération « 1ers départs en vacances » 
financée par la Région au titre de son 
partenariat avec l’UNAT : 157 enfants 
en situation de handicap sont partis en 
séjour de vacances dans ce cadre.
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Adaptation des lieux de restauration sur les 
Grands sites :

• 4 dispositifs : 

• « Grands Sites Occitanie » permet 
d’accompagner les projets de 
destinations d’excellence qui 
prennent en compte l’ensemble 
des composantes du tourisme (une 
bonification de 5 % du taux
d’intervention est appliquée sur les 
surcoûts liés aux investissements 
permettant de bénéficier du label 
Tourisme et Handicap)

• Aménagements et équipements 
touristiques et projets de destination 
d’intérêt régional (une bonification 
de 5 % du taux d’intervention est 
appliquée sur les surcoûts liés
aux investissements permettant 
de bénéficier du label Tourisme et 
Handicap)

• Aménagements liés à la grande 
itinérance d’intérêt régional

• Investissements touristiques d’intérêt 
local

10 projets subventionnés pour des 
travaux liés à l’accessibilité handicap sur 
ces 4 dispositifs : 700 000€ votés.

Mise en oeuvre par le Comité Régional du 
Tourisme et des Loisirs Occitanie du plan 
d’actions Tourisme Accessible pour soutenir 
et valoriser le développement de l’offre 
adaptée aux personnes en situation de 
handicap sur le territoire régional :

• Accompagnement des territoires à 
l’obtention de la marque Destination pour 
tous. 
Une nouvelle destination
labellisée en 2022. La région compte 
quatre territoires avec ce label :
Balaruc-les-Bains, Colombiers -
Lespigan, Maugio - Carnon et Toulouse. 

• Animation du réseau régional Tourisme 
Accessible. 

• Création d’un centre de ressources 
dédié au tourisme accessible sur le site 
professionnel du Comité Régional du 
Tourisme et des Loisirs  destiné aux 
professionnels et aux territoires pour leur 
permettre de développer des offres plus 
accessibles. 
Le consulter : https://pro.tourisme-
occitanie.com/engagements-prioritaires/
tourisme-accessible/

• Modules de formation sur l’accessibilité 
pour le personnel des organismes 
locaux du tourisme et les professionnels 
touristiques de la région. 

• Valorisation des offres et sites 
touristiques accessibles par le biais 
d’actions de communication ciblées :
- Pour le grand public : accueil presse, 
influenceurs, Fabuleux voyages accessibles
- Pour les professionnels du tourisme : 
réseaux sociaux, newsletters 

Le plus :

Maison de la Mer 
Les travaux d’accessibilité (mise en place d’un ascenseur) ont été validés en 2022 pour une 
réalisation en 2023.

Parlement de la Mer
Lors de l’assemblée générale du Parlement de la mer en mai 2022, deux associations représentant 
des usagers en situation de handicap ont intégré cette instance : Roule Nature et Comité 
Départemental Handisport 34.

https://pro.tourisme-occitanie.com/engagements-prioritaires/tourisme-accessible/
https://pro.tourisme-occitanie.com/engagements-prioritaires/tourisme-accessible/
https://pro.tourisme-occitanie.com/engagements-prioritaires/tourisme-accessible/
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Action n°16 : Inciter à la mise en accessibilité 
des logements sociaux et des logements des 
communes à vocation sociale ainsi que des 
bâtiments publics des communes

Pilotage politique : 
Commission 2 : Solidarité, Égalité et Inclusion
Commission 12 : Aménagement du territoire, Montagne et Ruralité

Pilotage technique : 
Direction de la Santé, des Solidarités et du Logement 
Direction de l’Action Territoriale

Logement des communes à vocation sociale à 
destination notamment d’un public en situation 
de handicap ou en perte d’autonomie : 
8 opérations ont bénéficié de la bonification 
« Accessibilité », représentant 18 logements 
communaux, soit 74 904 € de bonification 
spécifique. Cette bonification concerne 18% des 
logements communaux accompagnés par la 
Région. Principaux travaux : agrandissement des 
ouvertures ; aménagement et équipement
salle de bain et sanitaires (douche italienne,
barres de relevage, WC…) ; accès (rampes
seuils…) ; domotique (volets roulants,
parlophone…)

Mise en accessibilité des bâtiments publics 
communaux :

 
• 57 projets soutenus sur ce dispositif
permettant la mise en accessibilité de près 
de 70 bâtiments publics dont des mairies,
des écoles, des espaces associatifs, etc.

• 0,75 M€ votés pour un montant 
d’investissement de plus de 1,10M€.

Logement social à destination notamment du 
public en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie :
 
La loi Elan de 2018 oblige, pour les demandes 
de permis de construire depuis le 01/10/2019 : 
20% de logements accessibles (au lieu de 100% 
auparavant) et un ascenseur pour les bâtiments 
collectifs à partir du R+3 (au lieu du R+4, 
auparavant) 

• La Région incite les opérateurs de 
logement social à maintenir un accès au 
logement pour les personnes en situation de 
handicap au-delà de ces obligations avec :
• La bonification « Accessibilité Logement » : 
19 opérations en ont bénéficié représentant 
297 logements sociaux soit  297 000 € de 
subventions.
• La bonification « Accessibilité des parties 
communes » : 27 opérations en ont bénéficié 
représentant 713 logements sociaux, soit  
100 897 € de subventions régionales.  Toutes 
les opérations concernent l’installation 
d’un ascenseur au-delà de l’obligation 
réglementaire.

Au titre du Plan de Relance adopté le 6 
juillet 2020, la Région a élargi son champ 
d’intervention, sur le logement social, 
notamment en faveur de l’habitat inclusif 
à destination des personnes en situation 
de handicap ou en perte d’autonomie 
(résidence sociale, pension de famille) financé 
en Prêt Locatif Aidé d’intégration (PLAI). 3 
opérations d’habitat inclusif ont été financées, 
représentant 64 logements sociaux, soit 
103 990 € de subventions. Ces 3 opérations 
concernent uniquement du public senior en 
perte d’autonomie.
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Action n°17 : Mieux inclure les agents en 
situation de handicap dans la collectivité

• 17-1 : Organiser des conférences de sensibilisation pour les agents et notamment les 
managers de la collectivité régionale

• 17-2 : Mobiliser des formations/actions pour accompagner les équipes et les personnes en 
situation de handicap

• 17-3 : Mieux communiquer sur les dispositifs d’accompagnement des personnes en 
situation de handicap et sur leurs interlocuteurs internes

• 17-4 : Agir pour que l’environnement professionnel ne soit pas un frein à l’employabilité 
des personnes en situation de handicap en définissant un plan d’actions RH 2018-2021 en 
direction des agents ayant une Reconnaissance de la Qualité de Travailleurs Handicapés 
(RQTH) déclarés

• 17-5 : Améliorer l’accès à l’outil informatique des agents en situation de handicap

Pilotage politique : Commission 1- Finances, 
Ressources Humaines et Evaluation/ Prospective

Pilotage technique : 
17-1 à 17-4 : Direction des Ressources Humaines
17-5 : Direction de l’Information et du Numérique

La Collectivité poursuit sa démarche de lutte 
contre les discriminations au travers d’un groupe 
de travail avec les organisations syndicales visant 
à favoriser l’inclusion des agents handicapés 
au sein de ses services. Une convention avec le 
Fonds pour l’insertion des personnes handicapées 
dans la Fonction publique (FIPHFP) a été signée 
fin 2022 pour une mise en œuvre sur la période 
2023-2025.

133 études de postes par les préventeurs et  la 
médecine préventive pour prévenir une altération 
de la santé ou pour identifier des compensations 
à mettre en œuvre pour des agents Reconnus 
Travailleurs Handicapés (RQTH) : 
24 agents des services généraux et 109 des 
lycées en ont été bénéficiaires.

45 sensibilisations de hiérarchie ou d’équipes 
sur des situations individuelles par les assistantes 
sociales, les préventeurs, la médecine du travail 
et/ou des partenaires associatifs.

250 interventions des assistantes sociales 
régionales sur les situations particulières liées au 
handicap suite aux sollicitations des agents.

Financement d’équipements :

• 16 prothèses auditives

• 25 prestations de traduction en  Langue des 
Signes Française

• Trajets domicile-travail pris en charge pour 
les agents reconnus en qualité de travailleurs 
handicapés : 9 bénéficiaires

• 225 857 € mobilisés au total.

Poursuite du recensement et de
l’accompagnement de nouveaux agents en 
situation de handicap par la référente égalités-
handicap.

Formations « Accueil d’un usager sourd ou 
malentendant (langue des signes française) », 
20 personnnes formées : 1 session par site de 10 
stagiaires chacune.
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Attribution systématique de mobilier et matériel 
adaptés sur recommandation du médecin du 
travail, notamment pour les agents en situation 
de handicap
Fourniture de petit matériel pour faciliter 
l’utilisation du matériel informatique : supports 
claviers…

Prestations d’action sociale en faveur des enfants 
en situation de handicap des agents de la Région
481 000 € versés à 180 agents, parents d’enfants 
handicapés âgés de moins de 27 ans, pour la 
participation aux frais de séjour en centre de 
vacances et des allocations (soit plus de 28 % de plus 
qu’en 2021).

Intranets et parc applicatif interne -logiciels et 
applications. 
Mise en conformité au Référentiel Général
d’Amélioration de l’Accessibilité - RGAA :  
tous les nouveaux projets sont
lancés avec des cahiers des charges de
conception et de réalisation incluant cette
obligation de mise en conformité.

Maintien dans l’emploi :
2 agents bénéficiaires  du dispositif de période 
préparatoire au reclassement (PPR) et 5 agents 
poursuivant leur PPR débutée en 2021.
Promotion d’une nouvelle méthode de nettoyage 
de «pré-imprégnation» pour les agents intervenant 
dans des lycées afin de diminuer leur exposition 
aux troubles musculo-squelettiques : pathologies 
dorso-lombaires et membres supérieurs. 
Enveloppe budgétaire spécifique de 400 000€, 
soit environ 150 à 180 postes aménagés ;  qui 
vient en complément de la dotation initiale de 
fonctionnement pour un établissement scolaire 
d’enseignement secondaire.
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Action n°18 : Rendre accessibles les bâtiments 
régionaux / Identifier des axes de travail pour 
aller vers une meilleure qualité d’usage des 
bâtiments publics 

• 18-1 : Repenser la signalisation intérieure des bâtiments
• 18-2 : Créer des fiches d’identité des lieux d’accueil du public
• 18-3 : Evaluer les besoins et accroître l’équipement en boucles magnétiques
• 18-4 : Identifier des axes de travail pour aller vers une meilleure qualité d’usage 
des bâtiments publics 

Pilotage politique : 
Commission 1 : Commission 1- Finances, 
Ressources Humaines et Evaluation/ Prospective
Commission 6 : Education, Orientation et Jeunesse

Pilotage technique : 
18-1 à 18-3 : Direction de l’Aménagement et de l’Immobilier
18-4 : Direction de l’Aménagement et de l’Immobilier en lien avec 
la Direction de la Santé, des Solidarités et du Logement

Equipement en boucle à induction 
magnétique : 
Déploiement en cours dans 8 lycées du Gard 
ayant fait l’objet d’une mise en accessibilité : 
boucles fixes et portatives.

Élaboration et mise aux normes de la 
signalétique 
Livraison fin 2022 d’une signalétique type 
sur le lycée Marie Durand à Rodilhan (30), 
élaborée grâce à un travail collaboratif avec 
les associations membres de l’Instance 
de Dialogue et de Concertation Autour du 
Handicap en Occitanie.

Pour un territoire régional toujours plus inclusif, la Région a lancé en décembre 
2021 le Manuel pour une meilleure qualité d’usage des bâtiments publics : 

Diffusion et présentation du Manuel auprès des chargés d’opérations de la Région 
et de l’Agence Régionale Aménagement Construction Occitanie.
Développement du travail collaboratif avec les référents accessibilité représentant 
des usagers en situation de handicap, identifiés dans les associations, sur des 
opérations de restructuration et de construction.
Augmentation du nombre de visites de sites afin d’échanger avec les exploitants  : 
équipes de direction des lycées, agents régionaux des lycées… 
Evolution de l’acte de construire régional  vers plus d’inclusion des personnes en situation 
de handicap, via le dialogue autour de ce Manuel.

Dans les lycées : 
- Partenariat déployé avec les associations  
membres de l’Instance de Dialogue et 
de Concertation Autour du Handicap en 
Occitanie, pour la désignation de référents 
accessibilité dans chaque département, en 
vue d’échanges autour des opérations de 
réhabilitations en phase d’étude 
- Lycée Jean Mermoz à Beziers  : installation 
de l’application d’aide à la mobilité, Evelity.
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Action n°19 : Mieux communiquer avec 
les personnes en situation de handicap 

Pilotage politique : Cabinet

Pilotage technique : Direction de la Communication et de l’Information Citoyenne 
Direction de l’Information et du Numérique 
Direction relations Usagers, Protocole - ressources Logistiques

Accessibilité numérique. 

Démarche sur la mise en conformité au 
Référentiel Général d’Amélioration de 
l’Accessibilité (RGAA) : 
•  Poursuite des travaux du groupe de 
travail « accessibilité numérique » : 
rédaction du schéma pluriannuel 
d’accessibilité en vue de sa mise en œuvre 
•  Mise en place de formations à 
l’accessibilité numérique pour les 
webmestres et les contributeurs des sites 
et services en ligne.

Exemples de travaux menés sur les 
extranets et services numériques : 
•  Portail laregion.fr : accompagnement sur 
les phases de conception et de réalisation
•  Audit complet avec mesures correctives 
(en cours de publication pour 2023) 

Pour les projets menés en 2022, les 
cahiers des charges de conception 
et réalisation incluent cette mise en 
conformité.
• Intégration des préconisations 
accessibilité dans le Design System de la 
Région :  http://www.laregion.fr/design 
• Déploiement du Labo des usages 
Web, conçu pour mieux comprendre les 
attentes des internautes et les usages sur 
les sites Web et services en ligne de la 
Région

Edition en braille de 4 numéros du journal 
de la Région et diffusion ciblée à 300 
abonnés.

Afin de faciliter l’accessibilité à l’exposition 
« Le rire de Cabu » à l’Hôtel de Région de 
Toulouse du 3 mai au 3 juillet 2022, création 
et impression d’un document en « facile à 
lire et à comprendre » (FALC).

Sous-titrage de toutes les vidéos sur la 
chaîne YouTube de la Région.

Version en Langue des Signes Française. 
Exemples de vidéos : 
Vœux 2023 de la Présidente Carole Delga
https://www.youtube.com/watch?v=tj7b_
eCz7VU 

Présentation de la Carte Jeune : 
https://youtu.be/f-jeH1m7JZQ

Le plus : 

 La Région s’engage pour l’inclusion des 
personnes sourdes et malentendantes.
Mise en place d’une solution d’accessibilité 
téléphonique (Accéo) pour permettre aux 
personnes atteintes de surdité, partielle ou 
totale, de contacter les services de la Région. 
Déploiement dans les accueils téléphoniques 
et physiques des Hôtels de Région, les 
Maisons de Ma Région, les Maisons de 
l’Orientation et la Maison Régionale des 
Sports. Echanges écrits ou en langue des 
signes française via l’intervention d’un 
interprète en visioconférence.

Liste des services : 
https://www.acce-o.fr/client/occitanie

http://www.laregion.fr/design
https://www.youtube.com/watch?v=tj7b_eCz7VU 
https://www.youtube.com/watch?v=tj7b_eCz7VU 
https://youtu.be/f-jeH1m7JZQ
https://www.acce-o.fr/client/occitanie
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Action n°20 : Favoriser l’emploi des personnes 
en situation de handicap via la commande 
publique

Pilotage politique : Commission 1 Finances

Pilotage technique : Direction de la Commande Publique et de l’Achat

Une belle dynamique impulsée par les acheteurs de la Région avec les réseaux du territoire :  
• Deux interventions de l’Union Nationale des Entreprises Adaptées (UNEA) ont été réalisées à 
l’automne 2022 à Toulouse et Montpellier pour le réseau des acheteurs de la Région Occitanie afin 
de les sensibiliser aux handicaps visibles et invisibles. 
297 420 euros de commandes passées auprès d’entreprises adaptées pour diverses  prestations : 
entretien d’espaces verts et nettoyage de locaux, fournitures de bureau, de produits d’entretien...
• Recrutement d’un chargé de mission clause sociale en octobre 2022 pour développer les achats 
auprès des Entreprises Adaptées (EA) / Etablissements et Services d’Aide Par le Travail (ESAT)  
conformément aux objectifs du nouveau Schéma de Promotion des Achats publics Socialement et 
Économiquement Responsables (SPASER) 2023-2028.

Nouveau marché réservé aux Entreprises Adaptées (EA) / Etablissements et Services d’Aide Par 
le Travail (ESAT) : 
Attribution à l’EA Gestform début janvier 2023, sur quatre ans pour une prestation de numérisation 
de documents entrants.

Des actions de sourçage menées pour mieux connaître les EA/ESAT du territoire : 
Des entretiens ont été réalisés en amont de la procédure du marché « prestations de service 
traiteur » qui intègre des lots réservés aux EA/ESAT.

Les clauses sociales comme levier d’intégration : 
Les clauses sociales permettent de mettre en emploi des personnes relevant du handicap, 
notamment dans les marchés de service comme par exemple les marchés transports scolaires de 
la Région avec Alcis Transports, Verdié ou encore Kéolis, mais aussi dans des marchés de travaux 
comme par exemple ceux pour  la réhabilitation du Lycée Le Garros avec Alliance Isolation. Travail 
de 34 personnes en situation de handicap dans le cadre des clauses sociales des marchés de la 
Région.



31

Etat d’avancement des différents agendas 
d’accessibilité programmée régionaux

Territoire Ouest : 4 sites concernés. 

Territoire Est : 14 sites concernés. 

Parc des expositions et salle de spectacle 
Sud de France Arena. 

L a SNCF réalise les travaux via un financement de la Région.

Travaux de mise en accessibilité des points d’arrêt prioritaires :
• Fin 2022, 16 gares ferroviaires prioritaires sur les 31 gares inscrites à l’Ad’AP régional 
ont été mises en accessibilité : bâtiment voyageurs et ensemble de ses aménagements 
intérieurs, mobiliers des quais, panneaux d’information dynamiques, toilettes le cas échéant. 

L’élaboration de la programmation de ces travaux s’est faite par l’intermédiaire de :
• 4 comités de suivi  avec les associations représentant les usagers 
• 1 visite de terrain avec les associations (gare de Lunel)
• Mise en œuvre d’une plateforme collaborative fin 2017 pour améliorer la circulation de 
l’information entre la Région et les associations représentatives, les partenaires acteurs du 
handicap.

Poursuite de la formation du personnel SNCF en contact avec les usagers en situation de 
handicap et développement d’outils d’information et de réservation du transport. Il reste 55 
agents à former en 2023.

• Mesures de substitution
Poursuite en 2022 de la mise en place d’un service de prise en charge garantie par substitution 
routière (taxis mis à disposition) dans 49 gares liO de la région.

• La Région compte 224 lycées/publics, 
dont 52 accueillent un dispositif ULIS. 

• 211 lycées sont concernés par des 
questions d’accessibilité. Fin 2022, 148  
lycées étaient déclarés accessibles soit 
70 % des établissements ; 16 en cours de 
travaux soit 8 % et 44 en cours d’études 
soit 22 %.

LES BÂTIMENTS RÉGIONAUX 
(HORS LYCÉES) 

LES TRANSPORTS FERROVIAIRES RÉGIONAUX

LES LYCÉES
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LES TRANSPORTS ROUTIERS RÉGIONAUX

Mise en accessibilité des points d’arrêt prioritaires :
La mise en accessibilité des points d’arrêt prioritaires est du ressort des gestionnaires de voirie.
La Région les accompagne en finançant  la mise aux normes  à hauteur de 75%. 
En 2022, 148 000 € de subventions ont été accordés aux gestionnaires de voirie pour rendre 
accessibles 18 points d’arrêts. 

Mise en accessibilité des matériels roulants :
Environ 1000 véhicules sont concernés.
Leur cycle de vie est de l’ordre de 15 ans, la mise en accessibilité est réalisée au fur et à mesure 
de leur renouvellement.
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Le budget participatif permet aux citoyens d’intervenir sur le budget de la collectivité en les faisant 
participer à la décision d’octroi de subvention.  Ce dispositif a accompagné près de 300 projets, en 
lien avec des enjeux portés par la Région : le racisme et l’antisémitisme, l’ouverture sur le monde, 
la culture, la mer, la montagne, le climat, ou encore l’alimentation. 

Dans les lauréats, certains projets prenant en compte le handicap :  

• Voile pour tous à Collioure (66)
Deux prototypes Néo 495 ont été acquis par le Club nautique de Collioure. Ces navires ont la 
particularité d’être adaptés aux personnes en situation de handicap. Lors de la finale de la régate 
de la Ligue Occitanie,  les compétiteurs affiliés au club colliourenc ont ramené des prix.  Lauréat du 
budget participatif Mer et littoral pour un montant de 30 000 € . 

• La voile en solidaire (34)
La voile et les sports nautiques sont désormais accessibles à tous. Les adhérents ont  un accès à 
toute une flotte de bateaux. Ils s’engagent à accompagner des bénévoles du milieu associatif lors 
de journées de découverte de la voile et du littoral afin de leur faire partager le bonheur d’être sur 
l’eau. Lauréat du budget participatif Mer et littoral pour un montant de 28 000 € .

• Tous à l’eau (34) 
Rendre la mer et ses activités nautiques accessibles aux personnes en situation de handicap.
L’objectif est de démocratiser les sports de glisse au plus grand nombre afin que chaque personne 
en situation de handicap trouve une plage accessible avec des activités adaptées et innovantes sur 
une zone d’activité dédiée notamment sur la plage du Pilou à ‘’multi-activités de Villeneuve-lès-
Maguelone’’.  Lauréat du budget participatif Mer et littoral pour un montant de 20 000€ . 

• Ato Mossu, la culture pour les plus défavorisés (11) et (34)
Ato Mossu organise des Duoday, où une personne en situation de handicap compose un duo avec 
un.e musicien.ne, un.e étudiant.e, un.e infirmière…, afin de s’immerger dans son quotidien. Lauréat 
du budget participatif Occitanie ouverte sur le monde pour un montant de 3 000 €.

• Le jardin mellifère (34) 
De la sauvegarde des insectes à l’inclusion, par la création d’un support écologique et touristique. 
L’ESAT le Garric crée un jardin de plantes mellifères, afin de soutenir la biodiversité et de 
sensibiliser la population locale et les estivants, à l’importance des insectes pollinisateurs. 
L’organisation des visites par les travailleurs en situation de handicap est à la fois un outil 
d’inclusion et de valorisation de leurs connaissances.  Lauréat du budget participatif Montagne 
pour un montant de 27 921 €.

Le handicap 
dans les budgets participatifs
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Rencontre entre la Région et les Entreprises Adaptées 
EA appartenant au réseau Cap Occitanie  : un nouveau 
rendez-vous est prévu au 1er semestre 2023

Des perspectives 2023…

Mise aux normes de la Maison de la Mer à Sète : 
Au sein du Parlement de la mer : groupe de travail 
sur l’accessibilité des pratiques sportives et des sites 
naturels pour les personnes à mobilité réduite. 

Manuel pour une meilleure qualité d’usage : 
- Différents temps de formation et de 
sensibilisation des équipes de la direction de 
l’aménagement de l’immobilier pour la mise en 
œuvre du  Manuel.
- Présentation au groupe de travail «gestion du 
patrimoine immobilier» de Régions de France, 
institution de représentation des régions 
françaises auprès des pouvoirs publics français et 
des institutions européennes.
- Présentation à des associations représentant des 
usagers en situation de handicap de l’application 
d’aide à la mobilité, Evelity, installée au lycée Jean 
Mermoz à Béziers.

- Memorial du Camp de Rivesaltes : étude d’une 
programmation dédiée à la danse pour les publics 
empêchés.
- Musée Narbo Via : des tests vont être conduits 
pour des visites sensorielles, ouvertes au public 
voyant et mal, ou non voyant dès le printemps.
- Forum de l’archéologie régionale à Narbo Via : 
table ronde sur « l’archéologie pour tous les 
publics » avec présentation d’actions spécifiques 
et inspirantes menées en direction des publics en 
situation de handicap et des publics éloignés de la 
culture.

DIRECTION DE LA MER

POUR ALLER VERS UNE MEILLEURE QUALITÉ 
D’USAGE DES BÂTIMENTS PUBLICS

CULTURE ET PATRIMOINE  

FAVORISER L’EMPLOI DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP VIA 
LA COMMANDE PUBLIQUE 

• Poursuite de la démarche de mise en conformité 
au RGAA des sites et services publiés : 
lancement d’une campagne d’audits pour les sites 
existants et poursuite de la démarche auprès des 
éditeurs de solutions mises en œuvre par la Région 
• Poursuite des actions de formation et de 
sensibilisation sur les sites Web et services en ligne 
de la Région 
• Déploiement de l’accessibilité téléphonique
à destination des personnes sourdes, aveugles, 
malentendantes et aphasiques 

Ferroviaires 
Poursuite des ateliers de co-construction avec 
les associations sur le référentiel de mise en 
accessibilité concernant les nouvelles mobilités
Finalisation des négociations avec la SNCF 
chargée de la mise en place d’une plateforme 
unique pour la réservation des missions 
d’assistance en gare et la coordination de 
ces services. (Dispositif défini dans la Loi 
d’Orientation des Mobilités du 26 décembre 
2019)

Routiers 
Poursuite des recensements ligne par ligne avec 
les associations
Poursuite du recensement détaillé par type 
de handicap sur les points d’arrêts prioritaires 
(adoption de la norme NeTex permettant 
le partage d’information accessibilité sur 
l’application usagers)
Démarrage du recensement détaillé par type 
de handicap sur l’ensemble des points d’arrêts 
(environ 10 000 points d’arrêts sur le réseau)

MIEUX COMMUNIQUER AVEC LES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

LES TRANSPORTS RÉGIONAUX 
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